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CE NUMÉRO EST CONSACRÉ AU
PROBLÈME DES SUBVENTIONS AU LOGEMENT

POURQUOI FAUDRA-T-IL VOTER OUI
LE 29 JANVIER

I. — On ne peut en même temps supprimer les

subventions et maintenir les loyers des appartements
anciens au niveau d'avant guerre.

//. D'autre part, l'abandon, sans tenir compte
des besoins locaux et généraux de la population, de

toutes restrictions à la liberté de fixation des loyers,
aboutirait à une hausse importante du coût de la vie,
avec toutes ses fâcheuses répercussions sociales. Enfin,
les compétences des contrôles cantonaux des loyers
devraient être élargies.

///. — En conséquence, la continuation de l'aide à

la construction s'impose, en tout cas pour les habitations

à loyers modérés.

IV. Les subventions à fonds perdus constituent
la forme la plus simple et la plus efficace de l'aide à

la construction. Elles doivent être maintenues, y compris

la subvention fédérale qui, même modeste, marque
le caractère social de cette intervention des pouvoirs
publics, et est souvent déterminante pour l'octroi de

subventions cantonales et communales. Cette action
constitue en outre une mesure préventive contre les

risques de chômage.

(RESOLUTIONS adoptées à l'assemblée extraordinaire

de l'Union suisse pour l'amélioration du logement
(U.S.A.L.), Section romande, le samedi 3 décembre

1949, à Lausanne.)

Sommaire

Oui, oui et oui, par Pierre Jacquet 9

L'aide à la construction des logements sous forme de
subventions des pouvoirs publics, par Georges Béguin 10

La construction des logements par voie coopérative,
par Ch. Burklin 14

Le désaccord, par André Jaquet 17

La construction de logements évitera le chômage, par
Lucien Tronchet 18

Comment procurer les fonds pour la construction des
habitations par A. Giorgis 19

Bibliographie et Communiqué 25


	...

